
Pour plus d'information,
rejoingez-nous sur 

 zinvaziv.re

Vous êtes propriétaire/locataire
et souhaitez faire abattre un

arbre interdit éligible* présent
dans votre jardin 

Vous êtes élagueur et
proposez des prestations

d'abattage d'arbre

Bénéficiez d'une prise en charge
financière à 100 % pour l'abattage

de 6 espèces d'arbres invasifs
interdits* !

Proposez vos prestations et
accédez à de  nouvelles

opportunités professionnelles !

Rejoignez le réseauRejoignez le réseau  

ANSAMB KONT ZINVAZIV !ANSAMB KONT ZINVAZIV !

Ensemble,  luttons contre les 
ESPECES INVASIVES INTERDITES !

* Liste des espèces éligibles
disponible sur zinvaziv.re 
et susceptible d'évoluer 


